
 

 

 
 

Le Conseil supérieur du notariat (France) 

Le Conseil international du notariat Belge (Belgique) 
La Royal Dutch Association of Civil-law Notaries (Pays-bas) 

La Chambre des notaires du Grand-Duché de Luxembourg (Luxembourg) 
et le Conseil des Notariats de l’Union Européenne (CNUE) 

 
vous invitent au séminaire de formation cofinancé par le programme 

«Justice» de l'Union européenne (2021-2024) 

 

« Droit européen des sociétés et mobilité des entreprises 

dans le contexte de la numérisation 

à la lumière des directives européennes 2017/1132, 

2019/1151 et 2019/2021 » 
 
 

Lundi 14 novembre 2022 
 

09h30 – 16h30 
 

Ampithéâtre Jean-Pierre Ferret 
Conseil supérieur du notariat 

60 boulevard de la Tour Maubourg 
75007 Paris 

France 
 

Participation gratuite sous réserve d’inscription en ligne  
avant le 4 novembre via le lien suivant : 
https://forms.office.com/r/Upa0WZCjdT 

 
 

Interprétation simultanée en anglais et en français 
 

 
 
 

https://forms.office.com/r/Upa0WZCjdT


 

 

PROGRAMME 
09h30 - 10h00 Accueil des participants 

10h00 - 10h05 Introduction par le Président du notariat français 

10h05 - 10h30 Présentation du programme et fil rouge par Me Corrado Malberti, 
Professeur associé de Droit commercial à l’Université de Trente (Italie) et 
notaire à Milan (Italie) et présentation des intervenants :  

- Me Céline Chwartz-Lair, notaire à Toulouse (France) 
- Me Willem Gerbers, notaire à Amsterdam (Pays-Bas) 
- Me Marc Elvinger, notaire à Ettelbruck (Luxembourg)  
- Me Mauro Gisgand, avocat à Bruxelles et chercheur universitaire à la 

Vrije Universiteit Brussel (Belgique) 
- Me Bernard BAILET, greffier-associé du Tribunal de commerce de 

Nice (France) 

10h30 - 11h15 #1 Les exigences européennes pour l’utilisation d’outils et de processus 
numériques en droit des sociétés. 
 Directive 2017/1132, directive 2019/1151 

▪ Me Mauro Gisgand (Belgique) 

11h15 - 11h30 Pause café 

11h30 - 12h15 #2 L’accès direct aux informations stockées dans les registres du 
commerce étrangers et l’importance juridique des informations qui y sont 
divulguées  
Directive 2019/1151, chapitre III de la directive 1132, règlement d’exécution 
(UE) 2021/1042 de la Commission 

▪ Me Willem Gerbers (Pays-Bas) 

12h15 - 12h30 Intervenant invité à confirmer 

12h30 - 13h30 Pause déjeuner 

13h30 - 14h15 #3 Le rôle du greffier du tribunal de commerce. 
Présentation de la coopération greffiers/notaires pour la signature 
électronique des documents 

▪ Me Céline Chwartz-Lair (France) 
▪ Me Bernard Bailet (France) 

14h15 - 15h45 #4 Discussions et études de cas :   
Fusions transfrontalières 
Scissions transfrontalières  
Directive 2019/2021, directive 2017/1132, règlement CE n°2157/2001, 
règlement CE n°1435/2003 

▪ Me Marc Elvinger (Luxembourg) 

15h45 - 16h00 Pause café 

16h00 - 16h15 Discussion finale et conclusion par Me Corrado Malberti 

16h00 - 16h30 Clôture du programme de formation 2020-2022 et présentation de la 
plateforme d’apprentissage en ligne du CNUE par Raul Radoi, Secrétaire 
général du CNUE (ou son représentant Andrea Grisilla)  

 
N’hésitez pas à nous contacter si besoin de plus amples informations : formation.csn@notaires.fr 
 

mailto:formation.csn@notaires.fr

